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Espaces clos

Soyez conscients  
des risques avant de  
perdre conscience

Dangers associés aux espaces clos agricoles
Les silos à ensilage, les préfosses à lisier, les citernes,  
les silos à grains et les autres espaces clos comportent 
des dangers particuliers sournois aux conséquences 
rapides, tels que :
◊  la déficience en oxygène et la présence de gaz 

dangereux
 •  Risques : asphyxie, intoxication, perte de conscience 

ou de jugement, incendie et explosion
◊  les matières à écoulement libre, dont les matières 

liquides et certaines matières solides, comme les 
grains ou la moulée

 •  Risques : ensevelissement et noyade 

Pour plus d’information, consultez le cnesst.gouv.qc.ca/agriculture.

Principales mesures de prévention
Autant que possible, il faut éviter ou limiter les entrées 
en espace clos. S’il est indispensable d’y entrer, il faut 
appliquer une procédure qui :
◊  dans le cas des atmosphères dangereuses :
 •  privilégie une ventilation efficace,
 •  inclut la détection des gaz et, selon le cas, le port d’un 

appareil de protection respiratoire à adduction d’air 
ou autonome;

◊  dans le cas des matières à écoulement libre :    
 •  empêche l’ensevelissement ou la noyade; 
◊  dans tous les cas : 
 •  contrôle les autres risques à l’intérieur et à l’extérieur 

de l’espace clos, comme les énergies dangereuses et 
les chutes.

Ne jamais improviser!
L’entrée en espace clos nécessite une planification et une préparation rigoureuses. Avant d’effectuer un travail  
dans un espace clos, il faut avoir des procédures écrites qui incluent tous les risques identifiés ainsi que les moyens  
de prévention et de sauvetage. De plus, il faut s’assurer que les travailleuses et les travailleurs connaissent les risques 
et ont été formés adéquatement. 

DC
13

00
-1

03
8B

 (2
02

4-
04

)

http://cnesst.gouv.qc.ca
https://www.cnesst.gouv.qc.ca
https://www.cnesst.gouv.qc.ca
http://www.cnesst.gouv.qc.ca/agriculture

